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Droit de congés pour décès

Par bidault sophie, le 24/02/2017 à 17:07

bonjour j ai perdu mon papa le vendredi 10 fevrier et je l ai sue que le samedi la semaine
suivante j étais en vacances lorsque je suis revenu chez ma patronne en leur donnant l acte
de décès on m a répondu que je ne pouvais pas prétendre a mes 3 jours car j étais en
vacances et que j avais eu le temps de faire le deuil es ce vrai

Par P.M., le 24/02/2017 à 17:37

Bonjour,
Effectivement, normalement, lorsque l'événement survient alors que la salariée est déjà en
congé, il ne donne pas lieu à des jours supplémentaires...

Par bidault sophie, le 24/02/2017 à 18:13

mon papa est décédé la semaine ou je travaillais sem 06 et j étais en vacances en sem 07

Par P.M., le 24/02/2017 à 18:40

Mais apparemment, vous avez prévenu l'employeur tardivement, le congé ne semble plus se
justifier...
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